
Subventions associatives : un nouveau
formulaire mis en place par l'Etat
Afin d'uniformiser les demandes, l'Etat a mis en place un nouveau formulaire à remplir pour permettre
aux associations de demander des subventions. 

Les associations peuvent demander une subvention à la commune, mais également à la Communauté
urbaine Grand Paris Seine & Oise (date limite de dépot de dossier : 28 novembre 2016), ainsi qu'auprès
du Département des Yvelines qui a créé un portail dédié aux associations, de la Région Ile-de-France ou
de l'Etat directement, via ce nouveau formulaire.

 

Contact

Service de la Vie Associative
Tél. 01 39 27 11 77
vie.associative@chanteloup-les-vignes.fr

Liens utiles
En savoir plus sur gpseo.fr
En savoir plus sur le site du département des Yvelines
Télécharger le formulaire
Notice explicative

https://chanteloup-les-vignes.fr/sites/chanteloup-les-vignes/files/styles/galerie_colorbox/public/image/subv.jpg?itok=-NMo5nRF
mailto:vie.associative@chanteloup-les-vignes.fr
http://www.gpseo.fr/actus/associations-d%25C3%25A9posez-vos-demandes-de-subvention-2017
https://www.yvelines.fr/mon-conseil-departemental/institution/soutien-aux-acteurs-locaux/associations/
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271
http://www.gpseo.fr/sites/default/files/docs/notice_51781%252301.pdf

	Subventions associatives : un nouveau formulaire mis en place par l'Etat

